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R É S U M É

La philanthropie est une pratique sociale et politique 

née en Europe et développée aux États-Unis. L’État 

français a longtemps contenu ces corps intermédiaires 

dont les intérêts particuliers étaient entourés de sus-

picion en ce qu’ils concurrençaient l’administration 

centrale sur le terrain de la production de l’intérêt 

général. La France et les États-Unis sont traditionnel-

lement opposés quant à la forme de l’État, la religion 

dominante et la conception de la démocratie. Ce bilan 

critique se propose d’éclairer ces dynamiques socio- 

politiques par la nuance. Il montre qu’en France 

comme aux États-Unis, la philanthropie est née d’une 

dissension politico-religieuse. Les transformations pro-

fondes de ces sociétés au XIXe siècle appellent à la for-

mation d’une économie politique. Cette réponse morale 

et scientifique à l’urbanisation est étayée par les organi-

sations philanthropiques aux États-Unis. En France, le 

pouvoir central capte cette formulation en contrôlant les 

fondations plus qu’en les annihilant. Si la philanthropie 

apparaît aux États-Unis comme une véritable industrie 

démocratique, c’est qu’elle matérialise un engagement 

civique relativement dissocié de la politique. La France 

quant à elle, en confondant civil et politique, en vient 

à considérer historiquement les élites philanthropiques 

non démocratiques. Un refus progressivement levé de-

puis une trentaine d’années, et plus récemment avec 

l’entrée des fondations dans les financements publics.

A B S T R A C T 

Philanthropy stands as a social and political organiza-

tion. Formerly European, it has been developed on an 

unprecedented scale in the United States. The French 

state has long contained intermediary organizations, 

whose private interests rose suspicion as they threat-

ened to weaken the state’s monopoly in the production 

of the general interest. France and the United States 

are traditionally opposed as far as conceptions of state, 

religion and democracy are concerned. This review ar-

ticle proposes to nuance these sociological dynamics. 

It shows that in both countries, philanthropy was the 

product of social and political dissent. The profound 

transformations of these societies over the course of the 

nineteenth century called for the creation of a political 

economy. Americans addressed urbanization by devel-

oping moral and scientific philanthropic organizations. 

In France, the central administration concentrated the 

production of this knowledge for action by controlling 

the foundations more than by annihilating them. Philan-

thropy appears as a genuine democratic industry in the 

US, as it materializes as a civic involvement relatively 

disconnected from politics. The French tend to assim-

ilate civil and political action; hence a non-democratic 

perception of philanthropic initiatives. This historical re-

sistance has been dwindling for the past 30 years, and 

more recently with local authorities being made eligible 

for philanthropic donations.

MOTS-CLÉS : philanthropie, France, États-Unis, État et 
société civile, pauvreté 

KEYWORDS: philanthropy, United States, France, State 
and civil society, poverty
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Le nombre de fonds et fondations sur le territoire français 

a été multiplié par quatre en quinze ans : il est passé de 

1 109 en 2001 à 4 546 en 20161. Dans cette même période, la 

législation a rendu la fiscalité de ces structures plus favorable.  

Les collectivités territoriales sont devenues éligibles à recevoir 

des dons. Faut-il y voir un tournant ou une inflexion ? Si la 

France reste en retrait par rapport à d’autres pays européens 

comme l’Allemagne ou la Suisse, une dynamique est à l’œuvre. 

Les philanthropes contemporains (Bill Gates, George Soros…) 

sont entourés d’une aura de prestige, non seulement dans leur 

pays, mais aussi à l’international. Leur réussite économique 

impressionne. Leurs capacités financières marquent d’autant 

plus que les budgets publics se restreignent. La fondation à 

l’américaine est-elle aujourd’hui un modèle ou un pis-aller pour 

l’action publique française ? Un retour sur les caractéristiques 

sociologiques et politiques à travers l’histoire s’impose pour 

comprendre cette transformation.

Si les philanthropes passent, en France, pour des élites non 

démocratiques, c’est que la démocratie y a été largement éta-

tisée. Or, le caractère démocratique même de l’État, édictant 

les normes à partir des fonctionnaires qui la composent, peut 

être interrogé (Durkheim, 2003 [1950], p. 86 et s.). Le cas des 

États-Unis le révèle par contraste. Démocratie et appareil admi-

nistratif centralisé n’entretiennent pas de liens nécessaires. 

Alexis de Tocqueville déjà l’avait relevé : la décentralisation 

a pour effet politique d’investir les citoyens des affaires de la 

communauté et de la nation même (Tocqueville, 2008 [1835], 

p. 135). À l’heure où le monopole étatique de l’intérêt géné-

ral s’effrite en France, et où l’État est réinvestie aux États-Unis 

(Revue française de science politique, 2014), la pratique phi-

lanthropique offre un point d’observation privilégié des transfor-

mations entre État et société. 

Aux États-Unis, les fondations philanthropiques sont des acteurs 

majeurs de la vie sociale. Elles financent universités, hôpitaux, 

bibliothèques… ainsi que différents programmes d’éducation, 

d’alimentation ou de lutte contre la pauvreté. Leur action est 

historique et, pourrait-on dire, consubstantielle au fonctionne-

ment de la société américaine. La défiance envers l’intervention 

de l’État fédéral ainsi que la priorité des communautés dans 

1. Source : http://www.centre-francais-fondations.org/.

l’organisation de la vie sociale sont des thèmes structurants 

de son histoire politique. Selon Seymour Martin Lipset (1990, 

p. 143 et s.), un véritable « anti-statism » est positivement cor-

rélé à la générosité individuelle dont témoignerait dans ce pays 

la propension au don. Est-ce à dire que la philanthropie est le 

produit de ces caractéristiques sociales et culturelles ? Ou, à 

rebours de cette causalité, est-elle l’une des dynamiques qui 

les génère et les entretient (John, 2015) ? 

Après la forme de l’État qui oppose traditionnellement la France 

et les États-Unis, la variable religieuse est un deuxième cri-

tère récurrent dans la littérature. Fait historique méconnu ou 

occulté2 : la fondation philanthropique est à l’origine une insti-

tution européenne. Les colons protestants allemands, néerlan-

dais et britanniques l’importent en Nouvelle Angleterre dans la 

république naissante (Boorstin, 1991). C’est au sein de cette 

jeune démocratie qu’elle prendra sa forme moderne (Anheier & 

Toepler, 1999, pp. 7-9). Dépassant l’action charitable de gens 

d’Église ou d’aristocrates, les notables protestants en firent pro-

gressivement une organisation autonome. À mi-chemin entre 

« problem-solving institution » et « knowledge-based social 

engineering » (Anheier & Leat, 2013, p. 451), cette action 

publique s’est ainsi forgée aux côtés de l’État, et en partena-

riat avec celui-ci. L’organisation religieuse ne supplante pas 

l’organisation politique. Distinguer les deux est déjà le produit 

d’un processus socio-historique. Ses dirigeants occupent des 

places de pouvoir en politique et dans les administrations. 

En France, depuis la création de la Société philanthropique 

de Paris en 1780, l’action philanthropique a été contenue au 

nom d’une défiance envers les corps intermédiaires. Aussi 

parce que, pendant la IIIe République, la coalition d’acteurs la 

plus propice à la développer (libéraux, radicaux, protestants, 

francs-maçons) visait d’abord à conquérir les places de pouvoir 

au sein de l’État.

Cet article se propose de mettre en regard les conditions de 

formation de l’action philanthropique dans deux systèmes 

politiques très contrastés. Interroger les variables comme le 

rôle de la religion ou les modalités de l’intervention publique 

(Clough, 1960, p. 91) permet d’historiciser un certain nombre 

de débats sur l’élaboration et la poursuite de l’intérêt général. 

2. David Hammack et Helmut Anheier reconnaissent à l’action philanthro-
pique le statut d’« American institution » (Hammack & Anheier, 2013), voire 
même de « polity » (Hammack, 1999).
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La philanthropie invite, par exemple, à repenser la tradition-

nelle dichotomie public-privé (Cunningham, 2016). Pourquoi 

la philanthropie existe-t-elle aux États-Unis dans une mesure 

et sous des modalités que l’on n’observe guère en France ? 

Trois processus contribuant à expliquer le développement ou 

l’inhibition de la philanthropie sont dégagés : une dissension 

politico-religieuse, une réponse morale et scientifique à l’urba-

nisation, enfin la tension entre industrie démocratique et répu-

blicanisation de cette forme d’engagement moral.

Une dissension politico-religieuse

Un critère communément reçu comme distinguant la France 

des États-Unis en matière de philanthropie est celui de la reli-

gion dominante. En ré-examinant le contexte de l’époque dans 

ses nuances, nous observons une tendance commune aux 

deux continents : une philanthropie résultant d’une dissidence 

politique et religieuse.

La philanthropie américaine porte une aspiration supérieure 

aux États-Unis. « Rendre le monde meilleur3 » est un leitmotiv 

connu, qui dépasse la seule aide aux pauvres. Il se situe entre 

exigence de pragmatisme, quête d’honorabilité sociale et vision 

du monde à caractère quasi prophétique. La France post-révo-

lutionnaire peine à concevoir la dimension sacrée, ou en tout 

cas spirituelle, de l’action organisée des hommes. D’autant 

lorsque c’est l’État, garant des existences individuelles, qui 

s’en empare. Le religieux se trouve dès lors perçu comme une 

sphère autonomisée, voire subordonnée, du monde social et 

politique. De l’autre côté de l’Atlantique, il en va tout autre-

ment. Ces distinctions ne sont pas opérées. Les philanthropes 

sont au carrefour d’un esprit de réforme combinant religiosité, 

patriotisme et centralité de l’économique (Schlesinger, 1950).

La France a connu une révolution politique. Les colons arrivés 

par la Nouvelle-Angleterre avaient quant à eux traversé une révo-

lution religieuse. C’est là une explication commune de l’opposi-

tion entre France et États-Unis : catholicisme et protestantisme 

3. Une logique parfois qualifiée de « meliorism » (Payton & Moody, 2008, 
p. 97).

débouchent sur deux modes d’organisation sociale très dif-

férents. Il est vrai que la philanthropie états-unienne a partie 

liée au protestantisme, notamment évangélique. Le contexte 

de l’époque nous invite cependant à prendre la mesure des 

nuances existant entre les différentes sectes protestantes de 

l’époque. Les colons puritains anglais, allemands et néerlan-

dais sont des dissidents. Ils importent sur cette terre qu’ils 

considèrent être une « nouvelle Jérusalem » une pratique de 

l’association charitable (Gross, 2003, pp. 37-38)4, imprégnée 

de « Christian stewardship » (Curti, 1961, p. 146)5, le service 

rendu à la communauté par les plus fortunés. Les représen-

tants des paroisses visitent les pauvres sans église (unchurched 

poor)6, leur proposant un secours tout autant matériel que spiri-

tuel (Smith, 1957, p. 66). Ce souci missionnaire, bien qu’hérité 

de la tradition aristocratique et anglicane, se serait départi de 

la charité traditionnelle par son architecture dénominationnelle. 

Les congrégations indépendantes ou « dissenting churches » 

auraient trouvé là une façon de s’établir par la revendication du 

droit à s’auto-organiser (Fleishman, 2009, p. 76).

La doctrine protestante ne forme pas un ensemble homo-

gène qui viendrait caractériser la philanthropie états-unienne. 

Lorsqu’au XIXe siècle, l’orthodoxie calviniste est remise en cause, 

c’est un véritable bouleversement religieux, social et politique 

qui s’opère. Dans la théologie calviniste, le secours des pauvres 

interfère avec la volonté divine de prédestination. Elle barre la 

route à la discipline intérieure, à un mode de vie frugal menant 

à la purification et à la sainteté. Si le travail est condition de 

profit ici-bas, il ouvre, au-delà, la voie au salut. En assurant la 

subsistance matérielle et morale de la communauté, il devient 

un devoir pour chacun et doit à ce titre être encouragé (Walzer, 

1973, p. 217). La principale critique adressée au calvinisme 

est d’adosser la vie sociale à des abstractions métaphysiques 

(le péché, la prédestination, etc.). Elle est alors portée par des 

individus occupant des positions sociales privilégiées. Un cou-

rant anti-élitiste va manifester une défiance à l’égard des insti-

tutions (Walters, 1978). Avec l’évangélisme du deuxième Grand 

Réveil, la piété ne suffit plus. Les réformateurs entendent sub-

stituer aux abstractions les actions dans la Cité. Les individus 

4. Sur la trajectoire comparée de la philanthropie en Allemagne, voir 
(Adloff, 2014).

5. Une notion également présente en Europe (Beckert, 2006, p. 23).

6. Sur le rôle social des églises locales, voir (Torvend, 2008).
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doivent choisir d’être sauvés (McKenna, 2007, p. 131). Cette 

conscience renouvelée inscrit la relation d’assistance dans ce 

mode d’action inspiré. Le développement de la philanthropie 

moderne découle de ces nouvelles modalités d’interaction 

entre les catégories sociales.

La philanthropie états-unienne n’est donc pas le fait de pro-

testants orthodoxes organisant moralement et matériellement 

la population. La motivation compassionnelle sort du giron des 

églises, tout en continuant d’être exprimée par des hommes de 

foi protestante. C’est ce qui explique que le secours aux pauvres 

continue de puiser dans le religieux. Se forge ainsi une pratique 

propre aux États-Unis : celle de la « religion civile ». Expression 

de la transcendance sociale d’une nation (McLoughlin & Bellah, 

1968), cette raison d’agir ne tient plus tant au « creed », au 

credo, qu’au « deed », au devoir (Mintz, 1995, pp. xix-xx). 

Une expression ramasse l’argument : « true godliness required 

that believers actively combat society’s problems » (Sealander, 

2003, p. 226). La foi protestante se réalise finalement par le 

stewardship (Griffin, 1960). Tout en se reliant au sacré, elle 

s’enracine dans le monde profane (Clebsch, 1968, p. 14). La 

charité, vertu théologale et part intégrante du dogme, recule au 

profit d’une philanthropie ancrée dans les évan giles, le culte de 

la nation et la morale du « self-help7 ». L’activisme des croyants 

dans le domaine social (Social Gospel ) va, au final, accélérer 

la transformation des principes chrétiens au contact du capita-

lisme industriel (Latta, 1936, p. 260). 

Alors qu’aux États-Unis, l’objet n’est plus tant d’aider les indi-

vidus par charité que de réformer la société par une action 

philanthropique (Gross, 2003, p. 31), en France cette pratique 

singulière de « l’amour des hommes » prend une tournure phi-

losophique. Le terme « philanthropie » y est utilisé pour la pre-

mière fois en 1712 par Fénelon. Comme l’a montré Catherine 

Duprat, elle devient, au bout de quelques décennies, la « réfé-

rence majeure des patriotes pré-révolutionnaires » (Duprat, 

1994, p. 6). 

Nombre de « sociétés philanthropiques » se sont formées 

à l’approche de la Révolution. La plus connue d’entre elles, 

7. Un trait distinctif de la philanthropie anglo-saxonne qui se traduit par 
la division persistante entre pauvres méritants et non méritants (Villadsen, 
2007, p. 315).

la Société philanthropique de Paris, fut créée en 1780. Elle 

concrétisait alors une forme de charité éclairée par « les 

lumières de la raison8 ». Son espace de développement ne 

serait pas délimité par une orientation religieuse mais par un 

contexte : celui qui voit les ressources publiques manquer 

pour secourir les pauvres (Forrest, 1981) et les biens du clergé 

nationalisés (Woloch, 1986, p. 785). Au début du XIXe siècle, dix 

ans après la Restauration, on dénombre une trentaine d’orga-

nisations philanthropiques à Paris9, alors qu’une ville comme 

Londres en compterait dix fois plus. Mais de quelle philanthro-

pie parle-t-on ? 

Souligner les différences entre ce type d’engagement et la cha-

rité suppose de revenir sur les termes du débat de l’époque. 

En 1864, l’abbé Joannin écrit que la « vraie charité » est 

« catholique, apostolique et romaine ». Elle se définit comme 

« celle qui s’occupe réellement d’améliorer le sort des hommes 

en général et celui des malheureux en particulier coûte que 

coûte », alors que la philanthropie, ramenée à une logique de 

libres-penseurs et à l’action de l’État, ne serait « qu’un instinct 

aveugle et borné qui transige sans cesse avec l’amour de soi et 

se délivre plutôt des malheureux qu’il ne les délivre » (Joannin, 

1864, pp. 11, 1, 3-4). Communauté de salut d’un côté, indi-

vidualisme médiatisé par l’État de l’autre : la polarisation était 

posée et ne variera qu’à la marge. 

En dépit des positionnements doctrinaux, ces formes sociales 

coexistent. Les associations d’entraide d’esprit évangélique sont 

loin de former le seul creuset de la philanthropie états-unienne. 

Quant à l’étatisation française, elle n’a pas eu raison de l’action 

charitable d’inspiration catholique. Des formes d’hybridation 

entre catholicisme social et philanthropie de grand commis 

d’État pourraient aisément être opposées à ces découpages10. 

Même sous la IIIe République, les « œuvres sociales » suscitent 

d’intenses formes de coopération entre bureaucrates et éver-

gètes républicains et catholiques (Bec, 1994). La fondation 

Carnot en offre un exemple significatif (Ihl, 1999).

Dans ces deux contextes, on observe un processus com-

mun : les volontés philanthropiques vont de pair avec une 

8. Ce que contestera l’analyse foucaldienne (Procacci, 1993).

9. Pour une revue extensive de leurs activités, voir (Duprat, 1996-1997).

10. C’est le cas du baron de Gérando (Bréjon de Lavergnée, 2014).
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émancipation du schéma paroissial. Cette sécularisation 

conduirait d’un côté de l’Atlantique à une autonomisation, de 

l’autre à une limitation par l’étatisation. De sorte que la philan-

thropie états-unienne demeure, dans ce tableau d’ensemble, 

empreinte de morale religieuse (Schwartz, 2000, p. 212). En 

France, au contraire, la référence aux Lumières, d’une part, 

et l’association du catholicisme à l’ouvriérisme, d’autre part, 

contribuerait plutôt à dissoudre cette orientation dans le sou-

lagement des misères humaines. Cette opposition culturelle ne 

dit pas tout des véritables ressorts de l’acte philanthropique. 

Sont-ils effectivement le produit de l’expérience ? Ou bien, 

faut-il y voir un effet de mise en visibilité due, pour une large 

part, aux mécanismes de prise en charge administrative de la 

misère au plus fort de la massification urbaine et du mouve-

ment d’industrialisation ?

Une réponse morale et scientifique à l’urbanisation

Marqué par de profondes mutations, le XIXe siècle a vu la vie 

sociale changer d’échelle. La population augmente rapidement. 

La densité urbaine s’accroît. Quant au mouvement industriel, 

il transforme irrémédiablement l’organisation du travail. La 

philanthropie se développe dans ce contexte où les modes 

de régulation se redéfinissent. Le paupérisme et la question 

sociale deviennent des préoccupations de premier plan, aux-

quelles l’économie politique entend proposer des réponses 

scientifiques. En France comme aux États-Unis, la concentra-

tion ouvrière, les masses, apparaissent comme une menace de 

chaos urbain qu’il conviendrait de rationaliser.

Les premiers « slums » apparaissent à Boston (Huggins, 1971) 

et à New York à partir des années 1820. Les philanthropes 

jouèrent un rôle de premier plan dans ce ré-ordonnancement de 

la vie sociale. Le secours aux pauvres n’est plus conçu comme 

une activité associative, mais comme une action à organiser et 

planifier. Le modèle londonien (Barret-Ducrocq, 1994, p. 21) 

de la Charity Organization Society (COS) fut importé en 1869 

d’abord à New York (Mohl, 1971 ; Smith Rosenberg, 1971 ; 

Hosay, 1980), puis dans d’autres villes du pays (Watson, 1971). 

Financée par la Russell Sage Foundation, la COS new-yorkaise 

a été la pièce maîtresse de ce processus de rationalisation au 

11. Sur les perceptions différenciées des immigrants par les travailleurs 
sociaux, voir (McClymer, 1980, p. 85 et s).

tournant du XXe siècle (Woodroofe, 1964 ; Wenocur & Reisch, 

2002, p. 126) qui voit la philanthropie changer d’échelle.

Le « réformisme moral urbain » de la fin du XIXe siècle élabora 

une méthode systématique. La science, alliée à la morale, 

devait, pour ces acteurs, permettre de venir à bout de la 

« désintégration sociale des masses urbaines » (Boyer, 1978, 

p. 144). La société fut souvent conçue, en ces années posi-

tivistes, à l’image d’un être vivant, dont le paupérisme serait 

une maladie et les élites dirigeantes le médecin. L’organicisme 

social, très répandu à l’époque, favorisait la diffusion de ce 

type de représentations. Une conception ajustée à une classe 

sociale bourgeoise et éduquée, soucieuse d’affirmer sa préten-

tion à l’indépendance, sinon au gouvernement des hommes. 

Observés de plus près, ces réformateurs diffèrent de part et 

d’autre de l’Atlantique par l’usage qu’ils font de cette scientifi-

cité. Après la guerre de Sécession, les protestants évangéliques 

se concentrent sur des questions sociales : trafic d’alcool, insa-

lubrité des bidonvilles, tensions raciales (Smith, 1957, p. 148). 

Les problématiques du péché ou de la vie après la mort, si 

elles n’occupent plus le premier plan, ne sont pas pour autant 

délaissées. Les philanthropes continuent de voir une coïnci-

dence entre « dégradation morale » et « maladie physique » 

(Rosenberg & Smith-Rosenberg, 1985, p. 388). Santé publique 

et salut public sont envisagés conjointement. Si depuis le 

XVII
e siècle les évangéliques se reposent sur la science, c’est 

pour soutenir leurs convictions religieuses (Porterfield, 2006, 

pp. 45 et s.). L’expérimentation apporte ici la preuve de l’invi-

sible. Elle appose l’objectivité à l’intangible. 

Le motif d’action de ces réformateurs est clair : l’urbanisation 

appelle la moralisation. La science vient « providentialiser » 

cette forme d’intervention. En 1880, 28 % de la population 

habitait dans les villes ; cette proportion atteint 40 % en 1900. 

Un phénomène lié à l’exode rural, mais aussi à l’arrivée de 

migrants étrangers, essentiellement catholiques, qui fut pré-

senté par la middle class blanche et protestante comme un 

signe de désintégration de la « communauté11 ». À l’opposé, 

le mode de vie rural fut élevé comme rempart à la décadence 

des villes12. D’où l’établissement de certaines capitales d’État 

loin des centres urbains (Albany pour New York, Harrisburg 

12. Ce n’est qu’au XXe siècle qu’elles seront considérées comme les épi-
centres de la civilisation (Schlesinger, 1933).
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en Pennsylvanie…). L’organisation des secours devait se tenir 

à l’écart de ces « lieux de pouvoir » (Adam, 2004 ; Hammack, 

2004). À l’opposé, la communauté ou le quartier furent « élus » 

unité sociale de référence. Et ce sont dans les familles, ces 

« petites églises13 », que cette « réhabilitation morale » 

(McLean, 1912, p. 164) est menée.

Le regard philanthropique sur les pauvres est discriminant. Si 

le vagabondage existe, ce serait en raison des dons indiscri-

minés et de la tolérance de la mendicité (Ringenbach, 1973). 

Il n’apparaît plus seulement juste mais rationnel d’attribuer 

les secours aux « méritants » (deserving), opposés aux « non 

méritants » (undeserving) (Bremner, 1956, p. 51). Les organi-

sations philanthropiques conçoivent et mettent en œuvre des 

méthodes pour opérer ce tri. Cette façon de faire doit beau-

coup au darwinisme social. Sur la base des idées de Herbert 

Spencer ou de Charles Darwin, on affirme désormais que les 

aides publiques indiscriminées sont contre-productives. Parce 

qu’elles interfèrent avec la sélection naturelle des moins aptes 

(unfit) (West, 2005, p. 254), ces aides viendraient contrarier 

le principe du « survival of the fittest ». Théories scientifiques 

et action sociale ne sont en rien disjointes. La philanthropie 

le montre en traçant les linéaments d’une véritable « moralité 

scientifique » (Nelson, 1982, p. 87). Reste à savoir s’il s’agit 

là d’un héritage ou d’une invention. La pensée quaker britan-

nique n’avait-elle pas déjà, au XVIIe siècle, donné « une préci-

sion scientifique aux actions religieuses d’assistance » (Polanyi, 

1983, p. 163) ? Nous rejoignons ici la problématique de l’an-

cien et du moderne : les répertoires d’action philanthropiques 

réinvestissent-ils des idées anciennes ou bien se bornent-ils à 

les amplifier ?

Autre appui à ce mouvement de rationalisation : la produc-

tion de savoirs académiques. Dans l’esprit d’une « machinerie 

de la générosité » et d’une « discipline de l’élan charitable » 

(Bremner, 1988, p. 86), les réformateurs convoquèrent les 

sciences sociales pour façonner la réponse philanthropique 

à l’urbanisation. Ce « savoir du social » (social knowledge) ne 

fut pas exclusivement produit par ceux que l’on appellerait 

aujourd’hui des chercheurs. Il fut mobilisé par des travailleurs 

sociaux et des hommes de terrain (O’Connor, 2007). Consolider 

un argumentaire moral par des étais scientifiques : c’était là un 

13. Dans la conception puritaine, la famille prime sur l’organisation  
ecclésiastique (Todd, 1987, p. 5).

moyen de résister à la centralisation du pouvoir, notamment de 

la part des tenants du progressivism. Ces derniers affirmèrent 

avec force les vertus de la science statistique. D’où le soutien 

apporté aux public charities par une colonne d’experts (Ward, 

1989, pp. 41-42). Ce n’est pas un hasard si les enquêtes sur 

ces populations paupérisées se sont alors multipliées (Horowitz, 

1985, p. 51 ; Bulmer, 1999, pp. 33 et s.). La philanthropie, en 

se fondant sur une connaissance et sur une organisation ration-

nelles, se revendiquait désormais comme une science du bien 

(« the science of doing good », Mintz, 1995, p. 79)14. Ce type 

d’enquêtes existe aussi en France, mais largement capté par 

l’administration étatique.

Pour comprendre ce trait de la philanthropie états-unienne, 

il faut rappeler qu’au début du XXe siècle, moins d’un dixième 

des familles possédaient les trois-quarts des propriétés 

mobilières et immobilières du pays. Ces riches industriels 

puritains, assistés de pasteurs, assumaient l’essentiel des 

responsabilités municipales. Détenir un mandat politique, 

occuper des postes à responsabilités, s’impliquer dans une 

organisation philanthropique sont autant de composantes 

d’un statut social valorisé. Les villes jouent ici un rôle de 

premier plan. À New York, les idées du management scien-

tifique se diffusèrent sous l’impulsion de William H. Allen, 

Henry Bruere (juristes) et Frederick Cleveland (consultant), 

du New York Bureau of Municipal Research. Les trois étaient 

aussi des membres actifs de l’Association for Improving the 

Condition of the Poor, matrice de l’organisation philanthro-

pique aux États-Unis (Trattner, 1979, p. 81). Il en a résulté 

un lien durable entre philanthropie et managérialisme, lien 

qui se renforcera au cours du XXe siècle (Karl & Katz, 1987, 

p. 4-5). 

Les philanthropes prirent ainsi part au processus de profession-

nalisation de l’action publique (Sealander, 1997, p. 1) là où, en 

France, on ne concevait l’un que par opposition à l’autre. Une 

porosité qui, pour Peter Dobkin Hall (1998, p. 103), s’explique 

par le fait que ce sont les groupements religieux qui élaborèrent 

les modèles organisationnels, notamment à destination des 

entreprises. La circulation des pratiques et la multi-positionna-

lité des acteurs aurait favorisé le façonnage d’un « scientific 

charity work » (Stillman, 1998, pp. 111-112).

14. Sur cet aspect, voir aussi (Karl & Katz, 1981).
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En France, l’industrialisation et la massification urbaine sont 

tenues pour avoir été plus tardives. Ces transformations 

auraient pour toile de fond une moindre croissance démogra-

phique et une lutte des classes plus frontale. Si les sociétés 

d’entraide s’organisent de manière clandestine (Archambault, 

2001, p. 208), c’est parce que construites par des ouvriers en 

opposition à un patronat attaché aux pratiques charitables. 

C’est donc la configuration des rapports des forces qui est ici 

déterminante. Cet antagonisme entre détenteurs des moyens 

de production et ceux qui n’ont que leurs bras fut aggravé 

par l’usage quasi-monopolistique que fit l’État des sciences 

sociales. Il faudra ainsi attendre le milieu du XXe siècle pour 

que des fondations états-uniennes, comme Rockefeller, 

interviennent dans la production de savoirs académiques 

(Tournès, 2011).

Quelle est la robustesse de ce schéma explicatif ? Il appelle à 

tout le moins d’importantes réserves. Car, si la philanthropie 

fut sans conteste, les historiens l’ont montré, réduite à peau de 

chagrin sous la Restauration, ce mouvement social s’est régé-

néré sous la monarchie de Juillet. Un régime plus volontariste 

s’est alors déployé, marqué par un souci de connaissance du 

paupérisme (Chevalier, 1958). Si les enquêtes sociales, tout 

comme les enquêtes politiques (Karila-Cohen, 2008), furent 

tendanciellement monopolisées par l’État, leur usage fut plus 

ouvert socialement. L’idée d’un basculement de l’expertise 

philanthropique – de l’autorité religieuse vers un pouvoir sécu-

lier – doit donc être accueillie avec précaution15. Au sein de la 

société, les petits propriétaires comme les médecins resteront, 

par exemple, opposés à toute autonomisation du secteur de 

l’assurance sociale, et ce jusqu’à la Première Guerre mondiale 

(Hatzfeld, 1989). Des traits qui décideront durablement de la 

carrière du fait philanthropique dans ce pays.

Une industrie démocratique ?

Il est entendu que depuis les Révolutions de la fin du XVIIIe siècle, 

France et États-Unis se présentent comme des « républiques 

sœurs » (Higonnet, 1988). Cette parenté alléguée16 justi-

fie-t-elle encore la comparaison ? La forme prise par l’État joue 

15. Que l’épidémie de choléra de 1832 met particulièrement à jour (Kudlick, 
1993).

16. Voir de façon croisée (Nicolet, 1982) et (Pettit, 1997).

en effet un rôle déterminant dans la formation des rapports 

sociaux. La centralisation induit une relation juridique, imper-

sonnelle et verticale. Le fédéralisme favorise une fragmentation 

de l’organisation sociale ainsi qu’une forme d’« individualisme 

collectif » (Perry, 1949)17. Toute la question est alors de savoir 

quelle entité serait la plus à même de produire les condi-

tions du bien-être collectif : l’État ou les citoyens organisés ?  

La France et les États-Unis se positionnent de prime abord 

à front renversé. L’État français monopolise la définition des 

normes de l’intérêt général et discrédite les corps intermé-

diaires. La société états-unienne voit dans la décentralisation 

administrative le fondement de l’engagement des citoyens et 

fait de la philanthropie une industrie démocratique. Dans les 

deux cas, la philanthropie révèle les conditions d’appartenance 

à une communauté politique.

Après l’Indépendance, la question de la charité a été posée au 

cœur de la définition du pacte social. La mainmise de l’Église 

sur ces organisations nourrissait la défiance de certains milieux 

progressistes. Les dons porteraient atteinte à la propriété privée 

des héritiers. Pour les Pères fondateurs, la philanthropie était 

l’organisation conforme aux institutions libres de la nouvelle 

société américaine (Wyllie, 1959, p. 203). En Virginie, terre de 

Lumières, l’esprit anticlérical et l’hostilité envers les corpora-

tions conduisirent à une législation restrictive. Au contraire, en 

Pennsylvanie, les initiatives philanthropiques y furent particuliè-

rement encouragées par la communauté quaker (Miller, 1961, 

pp. 42 et s.). Une étude fine de la circulation transatlantique 

des modèles d’organisation charitable a montré que des liens 

entre l’empire britannique et la nouvelle république américaine 

se maintinrent par ce biais (Moniz, 2016).

Le processus de démocratisation n’a pas opéré de la même 

façon dans les deux pays. En France, les droits politiques (vote) 

et sociaux définissent l’engagement dans une communauté 

nationale. Aux États-Unis, la socialisation passe par un lien juri-

dique d’une autre sorte (Hamilton & Sutton, 1989, p. 15). Le 

Premier Amendement exprime la volonté d’enraciner la société 

civile dans la sphère privée (Sievers, 2010, p. 88). La philan-

thropie, qui est une institution de la liberté au sens états-unien 

du terme, ne s’organise pas à l’échelle fédérale (Miller, 1961, 

17. Isabelle Richet (2001, p. 76) a souligné la relation « symbiotique » unis-
sant privatisation de la religion et individualisme économique pendant la 
deuxième moitié du XIXe siècle.
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p. 41). La notion de « voluntarism » définit l’implication dans 

la vie sociale (Curti, 1961, p. 149)18. Opérant au niveau local, 

elle favorise l’extension d’un sentiment d’appartenance de type 

patriotique. « Bien avant la rédaction de la Constitution, observe 

le juriste Andrea Pin, les thèses protestantes, principalement 

calvinistes, influencèrent la mise en œuvre des institutions 

locales » (Pin, 2014, p. 61), jusqu’à en faire une « expérience 

américaine » au sens fort du terme.

Pour beaucoup, il y aurait même là une composante, sinon 

une matrice, d’un « American character » (Curti, 1958, p. 437) 

émancipé d’une régulation juridique « par le haut ». D’où la 

distinction posée par historiens et juristes entre action philan-

thropique et activisme charitable des dénominations19. Un tel 

« voluntarism » signe une appartenance, voire un statut social. 

Au XIXe siècle, les médecins furent les premiers à l’éprouver 

en étant sommé de passer par le bénévolat pour se notabili-

ser. Dans une république qui cultive volontiers le mythe d’une 

société sans classes et sans privilèges nobiliaires, la philan-

thropie s’affirme comme un moyen de maintenir une position 

sociale dans une « société fluide » (Curti, 1958, p. 429). 

L’industriel Andrew Carnegie, auteur du célèbre Gospel of 

Wealth, développa ses activités philanthropiques dans le 

dernier quart du XIX
e siècle. Bien qu’une centaine d’années 

se fut écoulée depuis la proclamation de l’Indépendance, la 

Grande-Bretagne restait dans sa bouche l’anti-modèle, celui 

contre lequel la philanthropie venait se construire puisqu’elle 

était censée rectifier les « injustes privilèges » et les « traditions 

autoritaires ». Andrew Carnegie décrivait les États-Unis comme 

« the BELOVED REPUBLIC under whose laws I am made peer of 

any man, although denied political equality by my native land » 

(Condliffe Lagemann, 1989, p. 14). Un tel engagement pour 

autrui donnait à voir un sentiment d’appartenance à une com-

munauté politique et religieuse ; ce que Martin Marty a iden-

tifié sous le nom de « modern religious nationalism » (Marty, 

1972, p. 201). Si l’on devait trouver un équivalent français, les 

bureaux de bienfaisance de la monarchie de Juillet seraient 

peut-être ce qui s’en rapproche le plus. La bienfaisance privée 

y était encensée comme une « vertu nationale, comme l’un des 

18. Inspirées de la common law britannique, les chartered institutions 
(entreprises recevant un agrément de l’État) se situent au croisement de 
la philanthropie, du marché et de la puissance publique. Dès la période 
coloniale, elles se font le creuset du « nonprofit entrepreneurship », liant 
ensemble don, « voluntarism » et profit (McCarthy, 2003, p. 21).

principaux traits caractéristiques de l’esprit français » (Smith, 

1997, p. 1006). 

Faut-il y voir le reflet d’un engagement empreint des valeurs 

d’une middle class en formation, à l’image des bourgeoisies 

européennes20 ? Tel serait le cas si, à la différence de la France, 

se reconnaissait dans l’appellation « middle class », non pas 

une classe bourgeoise au sens marxien, mais l’ensemble de 

la population « hors criminels et misérables » comme aux 

États-Unis (Maza, 2003, p. 2). La philanthropie ne concerne 

dès lors plus seulement les pauvres. Elle finance des écoles, 

des universités, des hôpitaux, des musées. Par effet retour, la 

richesse prend une importance considérable dans la société 

états-unienne (Curti, 1958, p. 421).

Les pouvoirs publics s’organisent selon des caractéristiques 

connues : constitution d’électorats élargis, professionnalisation 

des gouvernants, dépersonnalisation des relations de pou-

voir par la compétition partisane (Skowronek, 1982, p. 25). 

En France, cette mise en ordre du social par l’administration 

se traduit par l’autonomisation d’une bourgeoisie d’État. Aux 

États-Unis en revanche, l’autorité des partis s’érode au niveau 

local, ouvrant la voie au pouvoir plus diffus des notables pro-

testants. La philanthropie permet ainsi aux plus fortunés d’or-

ganiser différents aspects de la vie sociale. Ces philanthropes 

sont attachés à la républicanisation de la société américaine. 

Républicanisation au sens où ceux-ci peuvent l’entendre : 

fédéralisme contenant les excès du pouvoir, démocratie étouf-

fant toute revendication de type aristocratique, liberté religieuse 

protégeant des discriminations et des persécutions. L’action 

publique est dès lors conçue comme devant être portée par 

des particuliers.

La séquence la plus marquante de cette histoire se situe au 

lendemain de la guerre de Sécession. Elle a conféré au parti 

Républicain une position hégémonique. Dans le dernier quart 

du XIXe siècle, cette suprématie décline. Ces partisans d’un rôle 

fort de l’État fédéral voient leur philosophie politique perdre du 

terrain. Les industriels dominent le Sénat. L’interventionnisme 

du gouvernement est condamné. Laissez-faire et darwinisme 

19. Un processus que les historiens anglophones qualifient de « disesta-
blishment of the church » (Dobkin Hall, 2006, p. 41).

20. Où la création d’un espace public donne aux femmes un rôle social 
inédit (Innes, 1998, p. 39).
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social sont les références (Phillips, 2002, pp. 42-43). En 

cette fin de siècle, le politique n’est pas ce qui structure la vie 

publique. L’économique et le social sont prédominants, sans 

que la distinction entre les deux ne soit extrêmement nette. La 

société civile se fait le pivot du gouvernement de la cité, à travers 

les initiatives du « welfare capitalism » par exemple (Brandes, 

1976 ; Barrett, 1992, p. 997 ; Korman, 1965, p. 396 ; Seim, 

2015, p. 66). 

Un changement d’échelle des activités philanthropiques qui va, 

enfin, bénéficier du « revivalisme » religieux (troisième grand 

réveil évangélique) qui réactive le thème de la « réorganisa-

tion » de la vie de la Cité (Ginzberg, 1990)21. Cette république 

n’est pas celle de la France, mais pas non plus celle de la sépa-

ration radicale voulue par un Thomas Jefferson ou un James 

Madison. Elle est l’établissement volontaire de la religion civile 

dans un système politique acentralisé (Smith, 1971, p. 156).

En France, la républicanisation va de pair avec la centralisa-

tion. Si les révolutionnaires de 1789 ont rompu avec la tradi-

tion médiévale des organisations charitables (Geremek, 1987 ; 

De Swaan, 1995 ; Aladjidi, 2008 ; Fontaine, 2008), leur suc-

cédèrent le décret d’Allarde et la loi Le Chapelier (1791), qui 

avec le Code Napoléon, durciront les conditions de création 

d’associations. Ce n’est qu’en 1901 que les organisations à but 

non lucratif vont trouver un statut légal. Elles se développeront 

alors, « autorisées » par un État qui se méfiera longtemps des 

groupements intermédiaires, et ne fera que tolérer les sociétés 

de secours mutuel et les coopératives ouvrières (Archambault, 

2001, p. 205). 

Le cas de Mulhouse offre un contrepoint intéressant. Dans 

un environnement local, fortement industrialisé, protestant et 

attaché à son autonomie politique – « Mulhouse fut ville libre 

et République pendant cinq siècles jusqu’en 1798, date de 

son rattachement à la France » (Vitoux, 1995, p. 596), c’est 

bien la philanthropie qui émerge comme cadre alternatif aux 

politiques sociales, même si, cette fois, elle n’enlève rien au 

calvinisme. En l’espèce, la « remise au travail » des pauvres 

s’y énonce comme le souci de faire fructifier les profits de l’in-

dustrie comme de se revendiquer d’une forme de salut. Si ce 

21. Il en va de même en France (Adams, 2005).

schéma ne s’est pas répandu, ce serait en raison de la struc-

ture du pouvoir politique, mais aussi du fait de la sociologie des 

protestants. Représentant tout au plus 2,5 % de la population 

française, ces derniers sont surtout présents dans la petite et 

moyenne bourgeoisie rurale. Contrairement à la grande bour-

geoisie industrielle urbaine, ils ne sont que faiblement en 

contact avec la paupérisation ouvrière (Guessaz, 1992, p. 30). 

« Véhicule de réalisation des promesses ajournées de la 

I
ère République » (Weiss, 1983, p. 48), la IIIe République mono-

polisa la production de l’intérêt général par l’État. L’instauration 

de la laïcité permit à ce dernier de se substituer à l’Église, en 

cantonnant la pratique du don à une pratique à la fois privée 

et marginale. La coalition d’acteurs ayant fondé la tradition 

républicaine, bien qu’a priori la plus propice à développer le 

schéma philanthropique – protestants, juifs, athées anticléri-

caux22 – fut celle qui intégra et soutint le renforcement de l’État 

centralisé. Ainsi, contrairement aux États-Unis, la philanthropie 

n’acquit pas la légitimité nécessaire à la poursuite de l’intérêt 

général à grande échelle. Une situation vouée à évoluer dans 

un contexte global où l’État est remis en cause dans son mono-

pole de l’action publique.

Conclusion

La formation et le développement de pratiques philanthro-

piques en France et aux États-Unis tient à une combinaison 

de multiples variables : intensité des relations d’entraide à 

l’échelle locale, développement d’une grande bourgeoisie pro-

testante et industrielle, sens de la responsabilité individuelle 

produite par une certaine citoyenneté, dichotomie public/privé 

peu pertinente… Pourtant, dans la littérature spécialisée, ces 

facteurs sont ramenés à une opposition paradigmatique. La 

philanthropie serait ici une forme valorisée de salut gagé sur 

un engagement civique (Anheier, 2009, p. 1086), et là l’envers 

d’un monopole d’État sur les formes de solidarité nationale, un 

partage conforté par le travail de socialisation politique et les 

cadres ordinaires du civisme. Reste que des évolutions récentes 

poussent depuis peu à oser parler de convergence. La fonda-

tion a acquis en France un fondement juridique renouvelé avec 

22. Avec des effectifs limités mais actifs, les loges maçonniques sont un 
espace de socialisation développant ces formes de solidarité alternatives à 
la charité (Lalouette, 2002, p. 206). Aux États-Unis, la franc-maçonnerie est 
traditionnellement très active dans le domaine de la philanthropie.
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la loi du 23 juillet 1987 en prenant explicitement modèle sur les 

États-Unis (Blanc, 2007, p. 194). Comme si, crise budgétaire 

oblige, en passant du secours des pauvres au financement de 

nombreux secteurs (universités, hôpitaux, arts, recherche…), 

l’action publique pouvait se concilier ces initiatives longtemps 

tenues à distance. Ce qui ne fait pas l’économie des contro-

verses, notamment sur le caractère non pluraliste de ce type 

de montage et d’intervention23.

L’idée d’un « mouvement de balancier » a pu être avancée. 

Il traduirait un mimétisme longtemps contrarié ou dénié. La 

Fondation de France, créée en 1969, est aujourd’hui dotée 

d’un budget annuel de trois milliards d’euros. En revanche, 

outre-Atlantique, la part relative des financements philan-

thropiques décroit. Associations et agences gouvernemen-

tales parviennent plus volontiers à générer leurs propres 

revenus, qui représentent désormais trois à quatre fois plus 

que la part philanthropique (Hammack & Anheier, 2010, 

p. 8-9). Dans le même temps, par le truchement de la 

décentralisation, et dans le sillon d’un regain d’intérêt des 

pays européens depuis les années 2000 (Centre français 

sur les États-Unis, 2003 ; Schuyt, 2010 ; Revue des deux 

mondes, 2012), la France accueille un surcroît de finance-

ments philanthropiques24. 

23. D’un côté, les tenants du développement d’une « philanthropie de 
masse » qui valoriseraient les petits donateurs (Zunz, 2012), de l’autre la 
critique néomarxiste qui remet en cause le pluralisme de l’action des fon-
dations (Roelofs, 2003). Sur les rapports complexes entre philanthropie et 
démocratie, voir (Karl, 1997).

Les oppositions traditionnelles entre France et États-Unis 

tiennent pour beaucoup à l’essentialisation de certaines caté-

gories politique. Un examen attentif des coordonnées sociales 

et politiques de leurs conceptions respectives de la démocra-

tie permet de nuancer les typologies habituelles. À la fin du 

XIX
e siècle, Émile Durkheim interrogeait déjà le caractère démo-

cratique de la définition des normes de la vie collective par 

l’État. Les fonctionnaires et élus de l’administration centrale ne 

faisaient pas tant remonter les préférences des membres de la 

société qu’ils se bornaient à étendre les solutions qui leur sem-

blaient préférables. En l’absence de corps intermédiaires forts, 

on conçoit difficilement comment il eut pu en être autrement. 

Il en résulte néanmoins que l’intérêt général est défini sur une 

base étroite, là où les États-Unis voyaient dans les initiatives 

individuelles la démocratie émergeante. Comme l’a montré 

Alexis de Tocqueville, tel est le cas depuis les premières heures 

des États-Unis d’Amérique. Aujourd’hui, l’État centralisé n’est 

plus la référence en matière d’action publique. Les dynamiques 

de décentralisation, de globalisation et de restrictions budgé-

taires recréent un espace pour l’action philanthropique, même 

en France. À croire que les États-Unis ne sont plus, dès lors, un 

contre-modèle (Chelle, 2013) mais une référence revendiquée, 

et déjà pour réformer la notion de politique sociale (Rozier, 

2010 ; Bory, 2013).

24. La France compte 2 150 fondations pour 3 milliards d’euros de 
dépenses annuelles. Des mesures fiscales prises entre 2000 et 2004 encou-
ragent ce type d’action (Rozier, 2007). La loi no 2007-1199 du 10 août 2007 
relative aux libertés et responsabilités des universités permet aux universités 
de recevoir des dotations philanthropiques (art. 28-33). 
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